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Le tourisme et la sécurité 

Souilem Leila    / Université de Dr. Tahar Moulay Saida 

Introduction : 

Voyager et découvrir des nouveaux horizons sont des besoins 
essentiels au même titre que se loger ou se nourrir, c'est aussi une des 
aspirations les plus ancrées dans la nature humaine. 

Le tourisme1 avant tout, constitué : "de flux humains provenant de 
multiples origines et vers des destinations variées"2, il s'inscrit dans des 
migrations de population qui effectuent à l'échelle nationale comme à 
l'échelle internationale et déplacent des centaines de millions de personnes 
pour des motifs autres que la recherche d'un travail ou d'un nouveau lieu 
de résidence3. 

C’est en ce sens que " le droit au tourisme" : "droit appartenant à 
toute personne d'utiliser son temps libre à des fins de loisir ou de voyages, 
dans le respect des choix de société de tous les peuples4." 

Donc, le tourisme c'est simplement le fait pour un individu de 
franchir les frontières nationales pour aller voyager ou séjourner pour une 
durée limitée et pour des raisons non professionnelles dans un pays autre 
que le sien5. 

          Le tourisme repose sur la mobilité des hommes, son activité consiste 
à déplacer les gens. Tant que les territoires sont soumis à des turbulences, 
des violences, des guerres, des agressions…etc., les voyages et les loisirs 
ont peu de chances de s’épanouir.  

De ce point de vue, la sécurité et le sentiment de sécurité sont des 
besoins élémentaires et essentiels de tourisme. 

La sécurité des voyageurs est indispensable au développement du 
tourisme mondial. Ces dernières années, beaucoup d’événements 
internationaux ont mis en évidence la vulnérabilité du tourisme face à la 
menace terroriste et aux incertitudes géopolitiques. La sécurité a pris une 
place essentielle dans les décisions de voyage. 
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L’objectif de cette recherche est de montrer le poids des risques 
spécifiques en matière de tourisme, en posant la question suivante : Quels 
sont les risques qui conditionnent le choix des consommateurs en matière 
de leurs destinations touristiques? Et plus précisément ceux qui les 
obligent à abandonner des projets de voyages envisagés ?  

Et Quels sont les mécanismes de protection juridique des 
consommateurs touristes envers ces risques ?  

L’étude des liens entre la sécurité et le tourisme exige d’analyser 
les différents risques qui induisent des freins en matière de développement 
touristique  et ensuite, l'action des pouvoirs publics face à l’insécurité 
touristique qui permettent d’assurer l’accueil  des touristes dans les 
meilleures conditions de confiance, d’accueil et de sécurité.  

I. Les différents risques qui influencent l’activité  touristique :  

La sécurité c’est la situation dans laquelle quelqu’un, quelque chose 
n’est exposé à aucun danger, à aucun risque d’agression physique, 
d’accident, de vol, de détérioration. 6 

Mais, quels risques suscitent le plus d’inquiétude chez les 
consommateurs potentiels de tourisme? 

Plusieurs types de risques peuvent inquiéter le consommateur 
potentiel. Les risques immédiats concernent les guerres, les attentats, les 
épidémies, l’hygiène et toute forme de terrorisme. Les risques 
environnementaux constituent un des défis du tourisme pour le prochain 
siècle. Ils nécessitent la mise en place d’un tourisme durable qui 
permettrait de ralentir la dégradation des espaces par le tourisme. 

Ces différents risques induisent des freins en matière de 
développement touristique. Les consommateurs potentiels recherchent 
pour une grande part le dépaysement, les grands espaces et la nouveauté. 
Les turbulences géopolitiques, les attentats, les épidémies ont éloigné les 
touristes7 de ces sites encore très recherchés il y a quelques années8. 

1- Le risque géopolitique 

Les risques socioculturels découlent des comportements collectifs et 
sociaux. Les risques géopolitiques qui prennent en considération les 
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régions à risque et la crise internationale, l’influence des gouvernements 
sur le tourisme, l’impact de l’instabilité politique nationale sont autant de 
facteurs qui pèsent sur le développement du tourisme à l’échelle locale. 
Les risques économiques concernent les enjeux économiques, les 
dévaluations monétaires… 

L’univers actuel perturbé par les conflits militaires, terroristes et 
religieux n’est pas favorable au tourisme. Nous observons ce recul dans 
bon nombre de pays et il est permis de penser que ce phénomène ne peut 
que se développer dans les prochaines années. En contrepartie, les pays 
plus calmes connaîtront sans doute un regain d’activité touristique. 

Le tourisme est largement influencé par de multiples facteurs, outre la 
conjoncture internationale, il est sensible à la conjoncture  politique de son 
propre pays, mais, aussi et surtout du pays d'accueil, s'il a des moyens 
financiers de se rendre à l'étranger9. 

 Un pays instable politiquement entraine la méfiance des étrangers, en 
général une baisse des entrées de touristes. 

Par exemple, la première guerre du golfe a considérablement réduit 
la fréquentation touristique internationale des états, impliqués directement 
ou indirectement plusieurs pays ont vu leur fréquentation touristique 
touchée de plein fouet après la crise de golfe : en 1990 l'Egypte a 
enregistré une chute de 66% des arrivées de touristes internationaux par 
rapport à l'année précédente, aussi la Tunisie avait perdu 80% de son flux 
touristique. 

Les attentats terroristes de 11 septembre 2001 à New York (ainsi à 
Djerba en avril 2002, à Bali en octobre 2002, à Mombasa en novembre 
2002, à Madrid le 11 mars 2004, à Londres le 7 juillet 2005) ont eu de 
retombée négatives immédiates sur l'activité touristique, de nombreuses 
destinations du proche et du Moyen-Orient et de l'Afrique du Nord ont 
enregistré sur la fin de l'année 2001 et en 2002, un important déficit de 
clientèle, y compris celles qui n'ont été à aucun moment touchées par le 
terrorisme10. 

De même, la situation politique très tendue qu’a vécu l'Algérie 
depuis les années 1990 et les prises d'otages et assassinats d'étrangers ont 
pratiquement, anéanti les efforts de promotion touristique qu'avait engagés 
ce pays. 
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Plus récemment, L’ensemble de contestations populaires, et les 
mouvements révolutionnaires nationaux qui se sont produits dans de 
nombreux pays du monde arabe à partir de décembre 2010, dite : 
« Printemps arabe », notamment en Égypte, Tunisie, ainsi que la guerre en 
Libye et la Syrie , ont  influé sur le tourisme dans ces pays. 

Tous ces différents événements sont susceptibles de redistributions 
les cartes. En effet, le tourisme mondial subit un ralentissement, en 
particulier après les attentats de 11 septembre 2001. 

L'insécurité perçue ralentit le tourisme long-courrier : depuis cette 
date, les clientèles américaine, européenne ou japonaise privilégiant, plus 
que par le passé, un tourisme de proximité. 

Le tourisme long-courrier pâtit désormais, d'une certaine défiance, 
l'impact de ces événements sur les mentalités étant extrêmement fort, les 
pays  dont l'image s'est dégradée, ces dernières années, devraient connaître 
plus de difficulté.  

Toutefois, la tendance à long terme ne semble pas remise en cause, 
selon toute vraisemblable, le tourisme mondial devraient continuer de 
s'accroitre fortement à l'horizon 2020, même si l'absorption totale de ces 
crises prendra encore quelque temps11. 

2- Le risque Sanitaire :  

L’instabilité politique n’est pas le seul facteur de vulnérabilité du 
tourisme12 et de manière plus quotidienne, ce sont par exemple les 
infections alimentaires dans la restauration, et surtout la multiplication des 
pratiques de loisirs sportifs à risque. Certaines sont naturellement 
“accidentogènes”, comme le ski et les nouvelles glisses, le nautisme, et 
même la simple baignade. 

De nouveaux besoins en sécurité vont certainement apparaitre comme 
la sécurité alimentaire, la sécurité sanitaire (épidémies, pandémies)13. 

Les événements politiques, les conflits internationaux, les troubles 
intérieurs, le terrorisme, les crises sanitaire (comme le S.R.A.S. : 
syndrome respiratoire aigu symptomatique) ont également révélé que le 
secteur du tourisme est particulièrement, sensible à l'insécurité perçu par 
les voyageurs14. 
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3- Le risque des facteurs environnementaux :  

L'impact des grandes catastrophes, qu'elles  soient naturelles ou 
d'origine humaine, sur la fréquentation touristique est bien illustré, par 
exemple, par le sinistre de Tsunami qui a frappé l'Asie du Sud- Est le 26 
décembre 2004 a eu des répercussions, outre les nombreuses victimes, tant 
sur les installations que sur  la fréquentation touristique, même si la 
situation et très variable suivant les pays concernés15. 

Les touristes sont dans le choix de leurs destinations, plus sensibles 
à la conjoncture politique, aux guerres, au terrorisme, aux attentats, aux 
prise d'otages…etc. qu'à la conjoncture économique, certes ils recherchent 
la rentabilité, sous forme du meilleur prix, mais aussi la sécurité, en effet, 
l'une peut l'emporter sur l'autre suivant les cas et les pays16. 

Finalement, le tourisme mondial reste une activité sujette aux 
incertitudes et aux turbulences, il est difficile de dresser une liste 
exhaustive des facteurs explicatifs de l'activité touristique d'un pays, mais 
il  semble que les importants sont les facteurs politiques. 

II- Les éléments permettent  d’atteindre  la sécurité 
touristique : 

Dans le secteur de tourisme l’intervention de l’Etat est essentielle, 
il est de la responsabilité des pouvoirs publics de garantir un certain climat 
de sécurité et de confiance.  

Pour cela, la protection des touristes exige l'existence de plusieurs 
mécanismes juridiques, visant en premier lieu à fournir une meilleure 
protection pour ces consommateurs. 

1- L'action des pouvoirs publics face à l’insécurité 
touristique: 

L'importance économique et sociale du tourisme a conduit les Etats 
à favoriser le développement de la consommation touristique, à l'inverse, 
les pouvoirs publics peuvent pour divers motifs, s'efforcer de restreindre, 
voire d'interdire la fréquentation touristique de leur territoire.  

L'action des pouvoirs publics peut tendre au ralentissement ou à 
l'orientation de la consommation suivant deux catégories de motifs : 
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- D'une part, certains états s'attachent à éviter tout contact entre 
leur population nationale et l'extérieur17. Certains pays de 
l'Europe de l'est ou la chine ne se sont ouverts que lentement au 
tourisme, filtrant les entrées aux frontières et limitant les 
possibilités de déplacement de leurs hôtes en leur interdisant 
certains provinces, de 1948 à 1955, afin de préserver les 
nationaux de l'influence occidentale, tout contact avec les 
citoyens de l'ouest était interdit  ou sévèrement contrôlé, les 
voyages à l’étranger des nationaux étaient interdits sauf dans le 
cadre de délégation officielles. Et l’accès des citoyens des autres 
populations était toléré mais très encadré 
 

- D'autre part, la nécessité de protéger l'environnement ou des 
préoccupations d'ordre sanitaire (par exemple : épidémies) 
conduisent parfois les pouvoirs publics à soustraire certains 
territoires à la fréquentation touristique ou bien à limiter celle-
ci18.  
 

2- Les mécanismes de protection juridique des touristes qui 
favorisent un climat touristique sécurisant :  
 

 Le développement touristique est sensible à l’existence d’un climat 
favorable à l’accueil des touristes et des voyageurs étrangers, et il est de la 
responsabilité des pouvoirs publics de garantir un certain climat de 
sécurité et de confiance. 
 
 De là, le climat touristique désigne l’ensemble des biens et services 
publics qui permettent d’assurer l’accueil et de séjour des touristes dans 
les meilleures conditions de confiance, d’accueil et de sécurité.  
 
 Généralement, le climat touristique se compose de quatre 
dimensions essentielles : La Stabilité  politique, la Paix civile et sociale, la 
Sécurité sanitaire et la Sécurité juridique. 

 
2-1- La Stabilité  politique : 

 
  L’Etat est garant de la stabilité  politique19. Dans les pays 
émetteurs de touristes, les institutions politiques sont garantes de la 
stabilité interne. Les ménages ont, donc, la possibilité de programmer 
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des congés et des voyages en ayant l’assurance qu’ils peuvent quitter 
tranquillement leur lieu de résidence principale. 
 
 Dans les pays récepteurs, les autorités publiques seront 
responsables de la sécurité des touristes. A ce niveau, c’est la perception 
du l’instabilité politique qui va conditionner en partie le choix de la 
destination effectué par les touristes. 

2-2-  La Paix civile et sociale : 

 L’Etat est garant de la Paix civile. Traditionnellement, l’Etat 
assume des fonctions de police et de justice dont la coordination a pour 
objectif de produire un environnement de paix intérieure  et  de sécurité 
sans lesquelles le développement des activités économiques en général, et 
des activités touristiques en particulier, serait rendu plus difficile.  

Aussi, l’Etat est garant de la Paix sociale. A ce titre, on sait 
combien les grèves, par exemple, dans le transport, comme le transport 
aérien ou routier, notamment en période de vacances peuvent être 
dommageable à l’activité touristique.  

La sécurité est un paramètre important de l’attractivité touristique 
d’une destination. Surtout, pour les nouveaux pays désireux l’entrer sur le 
marché touristique est un élément crucial.  

L’autorité administrative (wali20, maire21) dans le cadre de sa 
compétence, peut adopter des mesures de police générale (protégeant la 
sécurité, la tranquillité ou la salubrité publiques…etc.), et cela afin 
d’assurer une protection efficace aux touristes  

En outre, la diversité des activités touristiques nécessite 
l’intervention de L’autorité administrative, sur le fondement de textes 
particuliers lui conférant des pouvoirs en matière de protection de 
l'environnement22, d'information et de protection du consommateur23, de 
droit de la concurrence24…etc. 

2-3- La Sécurité sanitaire :  

  Les touristes sont très attentifs aux conditions sanitaires qui 
règnent dans le pays visité, et il est de la responsabilité des pouvoirs 
publics de garantir un niveau minimum de santé publique, concernant les 
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maladies qui sévissent encore les pays en voie de développement, il existe 
des moyens préventifs et curatifs efficaces25, De nombreuses maladies 
peuvent être prévenues  le recours à la vaccination. 

Même, parfois des préoccupations d'ordre sanitaire conduisent les 
pouvoirs publics à soustraire certains territoires à la fréquentation 
touristique ou bien à limiter celle-ci. Aussi, les ambassades publient une 
liste de pays qu’il convient d’éviter en raison des risques sanitaires qu’ils 
font courir aux visiteurs26. 

2-4-  La Sécurité juridique des touristes: 

La recherche d'un système juridique de sécurité adapté au 
phénomène touristique, s'est appuyée sur l'obligation de sécurité 
contractuelle (contrat d'hôtellerie, contrat de transport, etc). Logiquement, 
ce sont d’abord les règles de droit à vocation générale qui se sont 
appliquées à ces activités touristiques. On peut mentionner le droit civil27 
(responsabilité civile, droit du contrat), et le droit pénal28 (responsabilité 
pénale)…etc.  

Des règles spéciales, plus techniques, ont vocation à régir certains 
aspects des activités de tourisme, notamment : le droit des assurances29, le 
droit commercial30. S’y ajoutent de nouvelles branches du droit, dont 
l’application aux activités touristiques révèle les nouveaux enjeux de ces 
activités : le droit de l’environnement  et le droit de l’urbanisme et de 
l’aménagement du territoire31…etc. 

Par ailleurs, la sécurité juridique des touristes concerne la facilité à 
obtenir un visa, les conditions juridiques locales et le degré de corruption, 
ces éléments font parties des facteurs qui constituent l’environnement 
juridique pris en compte par le touriste dans son choix de destination32.  

En effet, les lois concernant les visas d'entrée et les documents de 
voyage33, une des législations les plus importantes qui renforce le système 
législatif de chaque pays dans le domaine du tourisme, et sans aucun 
doute, la promulgation de ces lois assure une protection efficace des 
frontières de l'État, empêche l'infiltration des criminels, et limite le 
phénomène de trafic…etc., afin de Protéger les touristes contre les risques 
des crimes liés à la sécurité touristique.  

Conclusion : 
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Le tourisme, c'est un phénomène majeur des sociétés 
contemporaines, il est considéré comme l'une des formes de la 
mondialisation que l'on est confronté, mais, la prise en compte du risque 
est prépondérante en matière de choix touristique.  

L’univers actuel perturbé par les conflits militaires, terroristes et 
religieux n’est pas favorable au tourisme, il est permis de penser que ce 
phénomène ne peut que se développer dans les prochaines années. 

L’évaluation des risques et de l’impact de chaque type de risque dans 
le choix de la destination touristique préoccupe toutes les destinations qui 
vivent du tourisme. Le recul de certains sites préoccupe bon nombre 
d’investisseurs, de régions, voire d’États qui réalisent grâce au tourisme 
une part importante de leur produit national brut. 

Le tourisme est une activité sujette aux incertitudes et aux 
turbulences, dans un monde soumis à des ruptures récurrentes dues à des 
crises : Sanitaire (épidémies, pandémies), et Sécuritaire (conflits, guerre, 
tensions politiques, terrorisme...), sachant que, les risques liés à la guerre, 
au terrorisme, à l’hygiène et à la maladie s’imposent en priorité dans 
l’esprit du consommateur. 

Face à un environnement mondial turbulent et incertain, 
s’expriment des exigences légitimes du touriste en termes de sécurité 
(sécurité sanitaire, sécurité alimentaire, sécurité des personnes et des 
biens). 

Le tourisme est devenu, en quelques décennies, une activité pour 
des millions de pratiquants. Cette évolution s’est accompagnée de la 
présence du droit dans l’organisation et dans la pratique de ces activités 
touristiques, et cela consiste, dans un premier temps, l’application d’outils 
classiques du droit au tourisme. Et par la suite, la nécessité a fait adopter 
des règles propres à ces activités34. Conséquemment, On observe 
aujourd’hui un nombre croissant de règles techniques spécifiques au 
tourisme, voire à telle activité.35 
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